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T&.&t ccamte de ltordonnance rendua par la Cour internationale de Justice le 
15 d6~~~~~~$?f~9)dgm&nda& au Gouverneme;zt de la %?&&1.5q~~ iSldcr,Ue d’Iran 
dlassurer la lib&&icn im&ki&e, et sans a-zcuze exception, de tOuf3 1eR ressor- 
ti%x?nto des Etats-Unis qui sont d’&enua en otages en Iran (S/lZ697) et demmdwt 
$@.ement au Gouvernement des Etai;s-Unis dPAm6riaue et au GoUV~RxXEd de 1% 

R&ublique islamique dtIran de veiller R ne prendre aucune mesure qui soit de nature 
$ aggraver la tension entre les deux pa;ys, 

I T~r&~f ce-te ~~+~~~.oncnt du rapport du Secréta.ire &.6ral en date du 
22 déGZ$<r!l~~> sur l+C$yoxtion de la situation (S/13704), 

J’wxxt Whénte à 1’esljii.t l’obligation qu’ont les Etats de +ler leurs 
bifférends internatianaux par-des moyens pacifiques de telle naniere que la paix 
et la S&urit6 internationales, ainsi que la justice, ne soient pas muses en 
aage!r 9 



Gww~.i:en-k de lti .z-esponsabilitd qu'on-t les Etats de s'abstenir, dans leurs -~.'"em""=y~ 
ruYl~t3.om -ntc.xzat.ionales, de recoxrir & la menace ou à l'emploi,de'la force, 
C&C. O~Jit.L'~ Lnin$Qritb territoriale ou lCind~pendance polit'sque de tout Etat, 
soit dr toute .@utre:mani&e incompakible avec les buts des Nations.Unies,' ' " 

;i I I ,;..! : 
1. i&ffirme sa r&olution 457‘(1979) dans tous ses aspects; 

-'. 
457 

2.a ..Cr>adt%~e le mtxintie~ en,détention des-otages à.l',encontre de la r6solution 
(1919) 

-.=-,-w*a 
du Conseil de sfcurit6 et de l'ord~nnaxe de la Cour internationale de 

Jwtice dat6e' du 15 +rembre.&979 (~/13697);, 
.’ . . a.. 

3. pemasde instamwxt, xze fois de plus, au Gouvernement de la Rgpublique 
islamiq_ue d"Lrax de lî~$~i,~$di.atemrnt tous les resso&issants'des Etats-Unis 
d&kw~s czt otages en Iran, d'assurer leur protection et de leur permettre de quitter 
.Le pays; %., : . x- I . . 

4; r- .-Pri:e R rwlivtiau le Secr&aiTe général de prijter ses bons offic$+s et 
d7in.t&ik+r sgs ei%%xs':en vue d'aider le Corseil ?i, atteindre,les ob,ject.ifs 
vi rà 6s dww la prhente résolution,& note à cet égard que le Secrétaire g&&al 
est~+.syx6 à se rexidre pers~onriellement en Irati; : 

. ' 
,5+ y $Y!-~ le Secrêtaixe g&&ral:de reA.re compte'h.x Conseil de sa mhsion de 

bom offices ava& que lç Consa se r&nisse 8 nouvea;u; 

6. D&ids de se réu-rir le 7 janvier 1980 pour examiner la situation et, en .-v-1 
cez.d'inobservcl;kion de la p&ser,i;e rkolxtion, potir'adapter des .tieaures .efficaces 
col:f&&zk~n* aux Arth2lca 39 e-6 41 de Ta' Chaxte des-N&ions UL?$&. . 


